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JLj  A  grande queftion concernant l’admilTion des miniftres 
dans l’affemblée nationale , dont le jugement avoir été 
fufpendu jufqu’à cette ftance, a été de nouvean foumife 
aux débats. M. de Montlaufier a commercé par fe plaindre 
de ce que depuis quelque temps on propofoit des quef- 
tions imprévues dont oh preflbit enfuite la décifion.

« C eft un défordre dangereux &  funefte, d ifoii-.il, 
puifqu’il tendroit à concentrer toutes les déterminations de 
l ’aflemblée dans un petit nombre de membres qui fauroient 
fe concerter &  fe combiner d’avance pour en diriger feuls
tous les inouvejnens..........  »

M. de Montlaufier approuvoit les deux premiers points 
de la motion de M. de Mirabeau, à cette exception près , 
qu’il trouvoit exceflivement dangereufo l’extenfion qu’on 
vouloir donner à la caiffe nationale. Quant à l’admiffion' 
des miniftres, il s’étonnoit que des amis de,la liberté aient 
appuyé de 'eurs fuffrages un projet aufli vicieux en prin­
cipes , que dangereux dans fes confèquences , &  perni­
cieux dans les effets. « Nous n’avons p a s . difoit-il, le 
pouvoir diaccorder à des étrangers une influence nationale;
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nous ne pouvons créer de notre propre autorité des mem­
bres du corps légiflarif ;  qui' ne peuvent l’être que par 
l’éleflion du peuple j qu’on ne veuille point nous en 
impofer par la diflinftion de voix délibérative &  con- 
fultarive ; elles forment l’une &  l’a'utre le double caraôère 
que ie peuple français nous a tranfmis. Prétendre en 
livrer à des étrangers la moindre partie fans fa partici­
pation , e’eft un facrilège conAitutionnel, un crime de 

lèze patrie.
» Accorder à des miaillres voix confultative , n’eft-ce pas 

tour leur accorder > ii’eft-ce pas accorder à des hommes, 
fouvetit peu citoyens, à des hommes choifis, excités par 
le gouvernement même à  nous tendre des pièges ? La fa­
culté de s’emparer de nos débats, de les éclairer de lenr 
fauffe lumière , de les remplir de leur fouffe doftn ne} 
n’e ft 'ce  pas enfin mettre dans les mains du gouvernement 
cette iniliative funefte, que votre fagelf*, que l’Angleterre 
&  que tous vos voifms ont proferite ? Q u ’on ceffe donc 
de nous oppofer l'ufage de l’Angleterre , où la feule no­
mination au miniftère d’un homme qui a déjà le vœu du 
peuple, eft un titre d’exclufion du corps légiflarif, puifqu’il 
faut une rèéleaion expreflie pour l’y  conferver ; eft -  ce 
d’après un pareil exemple qu’on veut nous prouver que le 
choix du prince feul peut faire fiéger parmi nous , contre 
la vœu du peuple, un homme déjà privé de fa confiance 
&  de fes fuffrages. C ’eft affurément une dérifion,

» Quant à l’utilité de cette admiflion, je n’en vois au­
cune ̂  nous avons des comités dans toutes les parties de 
radminiftrarion ; ces comités peuvent conférer avec les 
miniftres, &  leurs inftruaions ainfi tranfmifes peuvent p r^  
duire les heureux effets que vous en attendez ; amfi je 
penfe que nous ne pouvons pas en principe, &  que nous 
ne devons pas en politi<jae, nous occuper de cette iroi- 
fième partie de la moiioB de M , de Mirabeau, Peut-être
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quand nous proflencerons définitivement fur l’admiffiod 
des miniftres dans le corps légiflatif, je dirai, comme en 
Angleterre, que la confiance du peuple doit être au-delTuf 
de tout, mais alors c’eft le citoyen que je veux y  v o ir ,  
&  non le miniftre ; M. de Mirabeau, au contraire, veut 
y  voir le œiniftre plutôt que le citoyen; U y  a fans doute 
dans cette propofition un fens mifliqne, fans quoi il d l  
évident qu’une pareille propofidon feroit Je renverfenient 
de tout bon principe 8c de tonte bonne politique.»

M. Lan)uinais a cité un article du cahier de Rennes, qui 
porte que les reprèfentans de la nation pe pourront obte­
nir du pouvoir exécutif, pendant la feffion dont ils feront 
membres, ni pendant les trois années fiiivanies, aucune 
place dans le miniftère , aucune grâce , gratification , em­
ploi , avancement, penfion , à peine d’être déchus de 
tout droit de citoyen ; « c’eft du moins ainfi.que M. Lan- 
juinais a rédigé fa  motion , après qu’il a eu ftit fentir 
l’analogie qu’il y  a entre la voix ceafultadve &  la voix 
délibérative, &  qu’il a montré la néceffité d’ajotirner l’une 
Sc l’autre queflion pour la délibérer comme articles confti- 
tutionnels ; la voix confultarive, ajoutoit-il, lui donneroit 
plus d’influence encore. Si un génie cloquent peut entraîner 
l’affemblée quand U n’eft que l’égal de tous les membres, 
que fcroit'Ce s’il jolgnoit à l’éloquence l’autorité d’un rai-, 
niflre ? »

Q uelle feroit en effet l’influence inévitable d’un homme 
que nos préjugés élèvent encore au-deflut de toutes les 
places, 8c combien ne pourroit-elle point devenir funefte 
à l'état, fi cet homme joignoit à une grande éloquence, 
l’habitude de l’intrigue, 6c s’il réuniffbit à l’art ftmefte de 
fédiiire tous les moyens de corrompre ? Quels maux n’a 
pas caufé à l’Angleterre le miniftre W alpole ,' qui difoU 
avec tant d’audace , que chaque homme avait fon prix.

D ’ailleurs, d o it-o n  faire de l'affemblce natiouale un
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échellon pour arriVer au miniftère ? T el homme qui eft 
propre à propofcr une bonne loi, ou à la faire adopter, ne 
l’eft point également aux opérations du pouvoir exécutif. 

•Chez le premier, tout confifte à délibérer, mais le fécond 
doit agir. Ne feroit-ce pas d’ailleurs humilier le corps légif- 

latif de penfer qu’il cft un autre emploi fupérieur à celu* 
d’étre légiflateur d’un grand empire. N ’eft-on pas plus im­
partial fur les opérations des miniftres, lorfqu’on ne peut pas 
avoir l’ambition de les remplacer? N'eft-en pas alors moins 
fiifpeél que lorfqu’on les foutiem, &  moins fnfpeft quand on 
les réprime ? Ces idées ont fans doute fait pesfer à plufieiirs 
bailliages, que le titre de reprèfentnnt de la nation devoir 
fuffirc à la vertueufe ambition des plus habiles citoyens.

M. B lin , après avoir parcourru les arguniens faits en 
faveur des miniftres, foutenoit, i  qu’il n 'y a point d’éclair- 
cüTement qu’ils ne puiffent donner également chez e u x , 
2®. que la méthode de communiquer'avec les miniftres 
par l’intermédiaire d’un com ité, étoit avantageufe en ce 
qu’on preflbic dans le cabinet des objeôions que l’-on ne 
faifoit qu’indiquer en public, Sc en ce que le petit nombre 
des aéleiirs permettoit d’entrer dans des détails &  des 
explications , qui ne font pas admiffibles dans les plus 
grandes aflemblècs. Quant à l’ufage d'Angleterre, perfonne 
n’ignore la corruption &  la vénalité dont le miniflre fait 
un ufage fi habile pour .afliirer fon empire &  fon influence.. 
La majorité du parlement d’Angleti rre ne prend pas même 
la peine de fe cacher dans le trafic de fes fiiffrages. Si 
l’on confnlte d'ailleurs les tranfaSions de ce parlement , 
fur-tout depuis le milieu du règne aftnel, on obfervera 
avec regret que les motions les plus utiles, ont été faites 
par le parti de Voppojfiion, &  que la -plupart ont été re- 
jettées par la majorité, c’eft-à-dire, p arle  minifire. . . .

En 1775 on a vu un membre de la chambre des com­
munes demander la repréfencation de la copie d'une lettre
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écrite par un des miniflres, comme contenant des matières 
d’inllriiâion qui méritoient rattemio» de la chambre. Le 
miniflre répondit qu’il étoit feul juge des matières qui 
dévoient ou ne dévoient pas être foumifes à l’examen de 
la chambre. Cette rèponfe occafionna des débats très-vifs, 
après lefquels on fit la motion de préfenter une adrelle 
au roi., pour demander que la lettre fût^mife fous Us 
yeux de là chambre , &  la majorité du mijiiftre fit re- 
jetter la motion. Il feroit aifé de citer beaucoup de faits 
de cette nature qui ne prouvent que trop le danger de 
l’influence minillérielles. Je pafle fous ûlence l'affaire fcin- 
daleufe de M. \\ i l k e s &  je m’arrête au temps de la 
guerre d'Amérique ; cette époque cft une fource féconde 
de grandes &  utiles leçons dont il ne tient qu’à nous de 
profiter.

» Si lord North, efeorté de fa majorité, n’avoit pas dominé 
dans la chambre des communes, les difeours éloquens &  
les reprèfentations évidentes faites par M . Burke &  autres 
orateurs de l’oppofition, le fameux difeours prononcé à la 
barre, par M. G low er, auroient-i's demeurés fans effet? &  
des hommes livrés aux feules lumières de leur raifon, dé­
gagés de toute influence miniflérielle, <mroient-ils embraffé 
un parti évidemment contraire aux iniércts de la nation 
qu'ils repréfentoient ? w

M. Blin fiippofoit-enfuite que Je danger de cette influence 
fù» écarté i  il foutenoit dans te cas qu’il pourroit fe former 
un parti d’oppoûtion, fi les niiniftres fiégeoient dans l’af- 
fem bléc, ce qui rètarderoit les travaux, ou donneroit à 
quelques membres l’ambition d’attaquer fouvent le minlf- 
tère, &  de caufer de ftéquens maux à l’état. D ’ailleurs, 
en donnant voix confultative aux miniflres, ta refponfabiliié 
fl indifpenfable deviendroit une chimère, car les miniftres 
n ayant point de conimettans, &  n’ayant à exécuter'que leurs ■ 
propres projets, n’auront de compte à rendre à perfoDHC
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quand vous les aurez adoptés, quelque nulfibles qu’ils puiffent 
être. Armés d’.un veto qui peut empêcher la loi d’exifter, plus 
puiffans que le roi même , &  vrai dépofiiaires du pouvoir 
exécutif, ils jouiront encore de la faculté de foire pafler 
de mauvaifess lo ix , de modifier les autres à leur convc- 
ca n ce , &  de rejetter tout ce, dont l’exécution dérange- 
roit leurs habitudes ou reftreiudroic leur autorité. «

D ’après ces m otifs, M . Blin propofoit l’amendement 
fiùvant à la motion de M. de Mirabeau. » Aucun membre 
de L‘aJfernbUc nationale ne pourra déformais pajfer au m nlf- 
tire pendant tout le cours de la fejjlon. n

Il ne faut pas oublier, en effet, que les peuples n'oat 
envoyé des repréfentans que pour faire une eonfUtu- 
tion libre , qui puiffe former im rempart contre toute 
forte de defpotifmie, &  non une conftitution qui couvre, 
protège- ou favorifa l’ambition impérilTable îl’es miniftres j  
aufli tous les membres de l’alTemblée ont demandé d’aller 
aux v o ix , quoiqu’un grand nombre d’orateur fftt inferit 
pour la parole. On a relu ia motion de M. de Mirabeau. 
M . Pethion prop-foit, pour amendement, que les mi- 
niflres ne feroient admis que lorfqii’ils feroient invités 
par l’afTemblée, &  alors qu’ils pourroient difeuter les plans 

fournis à la délibération.
M. Malouct obfervoit que cette admiffion étoit de droit, 

&  que les miniftres dévoient être admis lorfqu’ils auroient 
quelque chofe à propofer.

On a difputé qijelque temps fur la manière de délibé­
rer ,  &  fur celle de pofer la queftion d’après les différens 
amendemens.

La divifîon ayant été réclamée, M. de Mirabeau a 
demandé d’ètre entendu pour défendre fa motion,

» Peut-on déclarer, a-t-il d it, que l’élite de lâ nation 
ne peut pas renfermer un bon miniftre, &  que le chef 
d’une grande famille ne peut pas prendre un confeil pariai
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fe* membres les plus diftingués.’  Vous avez décrète que 
tous les citoyens fans diûinûion avoient une égale apti­
tude à tous les emplois; pouvez-vous donc déclarer que 
les repréfentans de la nation ne feront pas capables de 
travailler à fon admioiftration ? Feroit-on cette injure à 
la nation fraîiçoife, que les fources de faluc chez nos voiCns
peuvent devenir un mal chez n ou s?.......... Si l’on penfc
qu’un motif fecret foit l’objet de la motion, je me charge 
de faire eonnoître. . . . »  Ici des bruits conftis fe font feit 
entendre, &  l’orateur, interrompu pendant quelques inf- 
tans, a en l̂Iite repris ainfi :

n II eft deux membres qui peuvent être l’objet de cette 
motion. L ’objet, c’e ftm o i; &  l’autre, c’eft l’auteur de 
la m otion.. ,  Des bruits populaires orit donné des craintes 
à certaines perfonnes, &  des efpérances à d’autres; ainfi 
je propofe de borner l’exclufion demandée à M. de Mira­
beau &  à M. Lanjuinais......... »

M. Mongln de Roquefort a dit que fon cahier poroit la 
même exclufion contre les membres de l’aflemblee, &  qu '3  
étoit dangei'eux d’y  laiffer un pareil foyer d’ambition.

M . de caftellane penfoit que cette exclufton étoit une 
efpèce d'interdiftion prononcée contre des hommes qui 
avoient fervi leur patrie.
î  MM. Treilhard &  Target ont difeutè la divifion de la 
motion &  l’ajournement qui avoit été demandé. M. le 
comte de Grillon a dit que la divifion étoit de droit. On 
^  allé aux vo ix , la divifion a été acceptée. L ’aflemblée a 
décrété qu’aucun membre ne pourra paffer au minifiire pen­
dant la durée de la fejjten aéîuelle.

O n eft encore allé aux voix fur la fécondé partie, ten­
dante k ftatuer fur la voix délibérative ou cenfultative, 
à  donner ou à refufer aux minières du roi dans l’ademblée 
Hationale, 'ainfi que fur l’exdufion des membres de l’affem-
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blée, pendant trois ans, de tout em ploi, grâce, penfton, 
avancement, Scc. de la parc du pouvoir exécutif.

Cette fecomle partiç a été ajournée , &. fera amplement 
difeutée, lorfqu’on s’occupera de cet objet dans la confti- 

tution.
M . le préfiJent a lu une lettre de -iM. le gnrde-des- 

fceaux, par laquelle ce miniftre dit qu’il sempreffe, en 
fortant du confeil, de faire' part à l’aflemblé'e nationale de 
l ’acceptation donné par le roi aux neuf attides de conl- 
litution, préfentés avant hier. Sa majefté cenfene &  
fera exécuter les trois autres décrets, &  une expédi­
tion en form e, telle qu’elle eft preferite par la coufti- 
tufion , fera envoyée dans les arcliive's. L ’envoi des autres 
décrets fera fait incêffamment, &  M. le garde-des-fceaux 

' affure qu’il ne cherche qu’à répondre à remprcffemeiit ôc 
aux vues de l’affemblée nationale.

M. l’évôque d’Autim a pris enfuite la parole fur l’exé­
cution du décret concernant les biens eccléfuftiques, rendu 
le 2 de ce mois. 11 a propofé un objet de décret en cinq 
articles, contenant des difpofitions économiques &  confer- 
vatoires. M. Trçilhard &  M. Martineau ont fait d’autres 
moüons relatives à la nomination aux bénéfices, &  à la 
fuppreflion des monaftères &  des collégiales. Comme ces 
différentes motions ont donné lieu à des longs débats 
qu’une partie en a été décrétée 8c l’autre ajournée à lundi ’ 
nous les ferons connoître dans la fniille de demain.

La féance fe tiendra demain à la nouvelle falle des 

tuilleries.

O n  fouferit, à Paris , chez C  U s s A c , Libraire, au 
Palais-Royal. N-*. 7 &  8 , &  chez les principaux libraire* 

de l’Europe.
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